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ASSEMBLÉE NATIONALE
29 avril 2026 

ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 
2030 ET DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 2695)
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Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION

AMENDEMENT
N° 233

présenté par
 M. Thiériot et M. Chenevard

----------

ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 36 : 

« Une filière nationale complète de production de munitions de petit calibre, couvrant l’ensemble de 
la chaîne industrielle, de l’amorce à la poudre en passant par la douille, sera relancée afin de réduire 
nos dépendances extérieures et de renforcer notre souveraineté sur ce segment. À cette fin, une 
étude de faisabilité portant sur la relocalisation de la filière sur le territoire national est menée d’ici 
à 2028, afin de réduire cette dépendance. »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 37. 
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